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ÉPREUVE DE COMPTE RENDU  
 
 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ :  

Rédaction d'un compte rendu d'une situation opérationnelle du niveau de chef d'équipe 
présentée dans un dossier ou un document audiovisuel. Ce compte rendu a pour objet 
d'apprécier la capacité du candidat à comprendre et à analyser une situation ainsi qu'à 
se situer dans son environnement.  
 

Durée : 2 heures  
Coefficient : 2  

 
 
 

 
 
 

Ce sujet comprend 11 pages.  

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend  
le nombre de pages indiqué.  

S’il est incomplet, en avertir le surveillant 

 

 
À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 

• Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou 
un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous 
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 
 

• Vous devez impérativement utiliser une seule et même couleur non effaçable pour écrire 
et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus 
d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur pourra être considérée 
comme un signe distinctif. 

 

• Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 
 

• Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 
 



 
SUJET 

 
 

Vous êtes le Caporal-Chef ALPHA, et vous êtes affecté au fourgon pompe tonne léger (FPTL) 

en tant que chef d’équipe. Nous sommes le lundi 16 mars 2026 à la garde du centre de secours 

principal (CSP) OSCAR, votre chef d’agrès est l’Adjudant-Chef BRAVO.  

 

A l’issue de la séance d’activité physique et de la vérification du matériel ; votre véhicule est 

engagé pour un feu de cheminée sur la commune voisine de SAPEURVILLE à 9h35. 

A votre arrivée sur les lieux à 9h55, votre chef d’agrès fait sa reconnaissance et vous demande 

d’aller vider l’insert au rez-de-chaussée (RDC) de la maison et de refroidir celui-ci à l’aide du 

seau pompe. 

Votre chef d’agrès repère une trappe d’accès pour les combles se situant dans le garage. Il 

fait mettre un escabeau par le conducteur et n’aperçoit pas de fumée dans les combles, ni de 

chaleur. 

Une fois votre mission terminée au RDC, il vous demande néanmoins d’aller vérifier les 

combles avec la caméra thermique, notamment au niveau du tubage de la cheminée. Lors de 

votre reconnaissance avec explosimètre et caméra thermique vous vous rapprochez du 

tubage. La caméra n’indiquant rien de particulier vous décidez de dégarnir autour de celui-ci : 

vous trouvez un point chaud caché dans la ouate. 

 

Vous faites remonter l’information au chef d’agrès à 10h20. Celui-ci vous demande de faire le 

déblai et d’évacuer la ouate à l’extérieur de la maison. Il retourne demander un renfort véhicule 

tout usage (VTU) afin de vous aider dans cette mission, vous savez qu’il y a un délai de 20 

minutes environ. 

Vous montez dans les combles et commencez à évacuer la ouate située vers le tubage et la 

descendez par la trappe. Votre équipier, le Sapeur GOLF, est en bas, il stocke celle-ci dans 

un angle du garage. 

 

Lorsque les renforts arrivent, le chef d'agrès les intègre et leur assigne la même mission que 

celle confiée à votre binôme. Votre équipier vous rejoint pour le déblai dans les combles. Le 

binôme du VTU récupère la ouate que vous faites passer par la trappe avec votre binôme puis 

la stocke à l’extérieur. 

Au bout d’un moment, le binôme du VTU s’aperçoit que de la fumée s’échappe du garage. En 

effet, ils constatent un début d’incendie là où le Sapeur GOLF avait stocké la première phase 

du déblai. Ils évacuent alors rapidement, à l’extérieur, le tas de ouate et un meuble en bois 

attenant qui avait commencé à prendre feu. 

Le chef d’agrès, qui était resté avec la famille pour faire le point administratif, revient alors et 

constate les dégâts dû à ce second foyer de départ : meuble en bois brûlé et plaques de plâtres 

déformées et noircies. 

 

A l’issue, l’ensemble de la ouate étant dégagée du garage et d’une grande partie des combles, 

tous les risques sont écartés. A votre retour au CSP OSCAR, le chef d'agrès réalise son 

Compte Rendu d'interventions de sorties réglementaires dans lequel il mentionne les dégâts 

occasionnés. 

Lors de votre garde suivante du 19 mars, vous êtes convoqué par le Chef de Centre, le 

Capitaine DELTA, qui vous demande un compte rendu à son attention sous couvert du chef 



d’agrès du FPTL. Ce compte rendu devra relater les faits et devra mettre en évidence tous les 

dangers et les précautions à prendre face à ce type de matériaux en intervention. Ce compte 

rendu sera la base d’un retour d’expérience qui sera présenté à l’ensemble des agents du 

CSP lors des Formations de Maintien et de Perfectionnement des Acquis. 

 

Liste des documents : 

Document 1 : Ticket de départ – 16 mars 2026 – 1 page 

Document 2 : Partage d’information opérationnelle « Les incendies impliquant de la ouate de 

cellulose » – 5 pages  

Document 3 : « Ouate de cellulose : Est-elle inflammable ? Tenue au feu isolant » – Picbleu 

– 18/02/2025 – 1 page 

Document 4 : Extrait de jurisprudence administrative – CAA de TOULOUSE, 1ère chambre, 

06/05/2025 – 1 page 

 

 

 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents non 

fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DOCUMENT 1 

Ticket de départ 

Départ immédiat  FPTL 01 

Centre de secours principal : OSCAR 

Date : Lundi 16 mars 2026 

Heure de déclenchement : 09:35:08 

Adresse d’intervention : 18 Rue Beausecours, Commune de SAPEURVILLE 

Nature de l’intervention : Feu de cheminée 

Type de bâtiment : Maison individuelle de 140 m², plain-pied avec combles 

Cheminée gainée 

Pas de victime 

• Chef d’agrès : Ach BRAVO

• Chef d’équipe : Cch ALPHA

• Équipier : Sap GOLF

• Conducteur : Cpl DELTA

LOCALISATION DU SINISTRE 

OBSERVATIONS 

ARMEMENT DU VEHICULE 



Direction générale 
de la Sécurité civile 

et de la gestion des crises 

DOCUMENT 2 
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DOCUMENT 3 

Depuis 2008 Dernière mise à jour : 18/02/2025

Ouate de cellulose : Est-elle 

inflammable ? Tenue au feu isolant 

Quel est le comportement des matières plastique qui sont intégrées dans certains matériaux 

"naturels" lorsqu'elles sont portées à température élevée ou lorsqu'elles sont impliquées dans un 

feu ? Cet article permet d'en savoir plus. Le triangle du feu : un combustible, un comburant 

(l’oxygène de l’air) et une source de chaleur permettent le départ d’un incendie. 

Comportement au feu de la ouate 

La température d'inflammabilité instantanée de la ouate de cellulose non traitée se situe vers 

170 à 180° degrés centigrades. En présence d'une flamme, elle se comporte comme le bois 

composé de carbone à 48%. Cette couche de carbone formée à la surface de l'isolant au contact 

des flammes mauvaise conductrice de chaleur, protège la ouate de cellulose. 

Lorsque les consignes de mise en œuvre de la ouate sont bien respectées (pas de contact 

direct entre l'isolant et des équipements pouvant dégager de la chaleur) il n'y a aucun 

risque de départ de feu. 

Isolants thermiques sensibles au feu 

Tous les isolants sont sensibles au feu lorsque les règles de pose ne sont pas respectées. 

• L’Agence qualité construction avait publié une mise en garde à l’adresse des

professionnels improvisés, insuffisamment sensibilisés à l'inflammabilité de certains

isolants dont la ouate de cellulose.

Ces conseils ont été diffusés après avoir constaté « une sinistralité d’incendie non

négligeable ».

• En effet, suivant l'Agence qualité construction, certains professionnels peu qualifiés

n’installeraient pas tous les éléments de protection nécessaires contre le feu lors de la mise

en œuvre de cet isolant.

• Mieux vaut donc faire appel à des entreprises spécialisées dans ce créneau.

• Concernant les départs au feu, des solutions existent en matière de protection incendie.

Par exemple, la protection des spots encastrables en contact direct avec l'isolant.

Trop souvent les « professionnels » improvisés de l'isolation ou les particuliers oublient 

purement et simplement de protéger les spots encastrés au plafond. La protection spot 

encastrable permet de protéger les spots électriques pour l’isolation de combles, que ce soit 

en laine minérale ou en isolant écologique. Cette protection de spot encastrable évite à l’isolant 

d’être en contact avec le spot brûlant. 

[…] 

Inattention, insouciance et imprudence sont les causes d'incendies. 

https://picbleu.fr/
https://picbleu.fr/
https://picbleu.fr/les-articles/les-laines-minerales-artificielles-ce-qu-il-faut-savoir
https://picbleu.fr/


DOCUMENT 4 

Extrait du jugement de la Cour Administrative d’Appel de TOULOUSE, 1ère chambre, 

06/05/2025

« … » 

Considérant ce qui suit : 

1. Le 23 février 2019, un incendie de cheminée s'est déclaré dans la résidence secondaire de
Mme C..., située à Banyuls-sur-Mer (Pyrénées-Orientales), alors que son époux faisait brûler
des végétaux dans la cheminée du premier étage. Alertés par le voisinage, les sapeurs-
pompiers, qui sont intervenus sur place entre 17 h 30 et 19 h 30, ont pu maîtriser le feu. Le 24
février 2019, à 00 h 55, ils ont de nouveau été appelés par un voisin en raison d'un nouvel
incendie dans la maison des époux C.... Maîtrisé par les sapeurs-pompiers, l'incendie a 
néanmoins causé d'importants dégâts au troisième étage de la maison. Estimant que ce 
second incendie constituait une reprise du premier, imputable à une surveillance insuffisante 
des sapeurs-pompiers lors de leur première intervention, les époux C... et leur assureur 
subrogé ont adressé une demande indemnitaire préalable au service départemental d'incendie 
et de secours des Pyrénées-Orientales, reçue le 11 octobre 2021, laquelle est restée sans 
réponse, faisant naître une décision implicite de rejet. Ils font appel du jugement du 30 mai 
2023 par lequel le tribunal administratif de Montpellier a rejeté leur demande tendant à la 
condamnation du service départemental d'incendie et de secours à réparer les préjudices 
causés par ce second incendie. 

« … » 
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